
La réglementation, de plus en plus
stricte, impose à l’employeur des règles
concernant le travail en hauteur afin
de garantir au mieux la sécurité
des intervenants .

Pour atteindre ces objectifs, vous avez à disposition :

• Travailler et progresser en hauteur ou en milieu confiné.
• Mener des opérations de sauvetage en hauteur ou en milieu confiné.
• Mettre en sécurité des victimes.

Sur ce module de manœuvre, vous pourrez :

“

”

• Une tour de manoeuvre de 16 m de hauteur avec 3 paliers de 12, 14 et 16 m.
• Un entrepôt ouvert de 375 m2 et de 7 m de haut comprenant :

- toit à deux pans, multi-pentes et multi-matériaux,
- escaliers, trappes, ascenseur, puits (7,5 m), conduite enterrée horizontale ...
- fenêtres, lucarnes de toit, paliers de différentes hauteurs ...

• Escaliers, ascenseurs, trappes, fenêtres, balcons, mur d'escalade ...
• Un quai de chargement dimensionné pour un camion 36 T.

Un opérateur est présent en permanence afin de garantir votre sécurité.
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